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Si vous rencontrez des problèmes d’ouverture de fenêtres, c’est que vous 

avez un problème de popup. Vous reportez au tutoriel popup également 

disponible sur notre site ou auprès de nos services.  
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1 Vous êtes une cave particulière 
Vous rentrez avec vos codes d’accès sur le site http://www.innov-bourgogne.fr 

Vous cliquez sur l’onglet DR DREV 

 

Puis sur le bouton « Nouvelle DR », l’écran suivant apparait. 

Vous cochez la DR que vous souhaitez faire : 

- Récolte partielle : si vous souhaitez seulement déclarer vos vins nouveaux 

- Récolte totale : si vous souhaitez déclarer tous vos produits 

 

Une fois votre choix fait, vous cliquez sur le bouton « continuer » 

  

Ecran Type de DR 

http://www.innov-bourgogne.fr/
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1.1 DR DREV partielles 

1.1.1 DR partielle 

Un message vous rappelle qu’ayant sélectionné DR partielle, vous ne pourrez faire qu’une DREV 

partielle où seuls les vins nouveaux sont autorisés.

 
Vous cliquez sur le bouton Ok 

 
Dans le cas où vous vous seriez trompé, vous cliquez sur fermer. Et vous revenez à l’écran où il 

faut choisir le type de DR. 

Si vous êtes d’accord vous allez soit cliquer sur  

« Ajouter colonne » pour saisir votre DR ou  

« import prodouanes » pour importer ce que vous avez déjà saisi sur prodouanes, cela vous 

évitez la double saisie (export sous format excel cf page 6)ou 

« Récolte n-1 » cela vous affiche toutes vos colonnes de l’an dernier 
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1.1.1.1 Ajout d’une colonne 

 
Vous tapez le nom du produit, une liste intuitive apparait au fur et à mesure qui vous permet 

également de  sélectionner le produit. 

Vous complétez les lignes qui vous sont nécessaires : nature, mentions valorisante, zone viticole, 

superficie…. 

 
Quand vous avez terminé vous cliquez sur le bouton « valider » 

Si la colonne est mal renseignée vous ne pouvez pas la valider. 

Un message d’erreur s’affiche alors dans la ligne « Erreur ». Il faut corriger le problème puis 

valider à nouveau. 

Ecran COLONNE 
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La colonne apparait 

 

Vous refaites la procédure « Ajout d’une colonne » autant de fois que nécessaire. 

 
 

Significations des boutons : 

- Le 1er permet de visualiser 

- Le 2ème de modifier 

- Le 3ème de supprimer totalement la colonne  
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1.1.1.2 Import prodouanes 

 
Vous cliquez sur le bouton « Parcourir » 

 
Vous sélectionnez le fichier Excel que vous avez exporté depuis prodouanes, vous double cliquez 

ou cliquez sur le bouton « Ouvrir », pour que votre fichier apparaisse et vous cliquez sur le 

bouton « importer » 
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L’import est en cours 

 
Votre DR apparaît 

 
 

1.1.1.3 Récolte n-1 

 

En cliquant sur ce bouton, vous importez toutes les colonnes de votre déclaration de récolte de 

l’année précédente qu’il vous faut modifier colonne par colonne pour mettre à jour les 

superficies et renseigner les volumes 
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Quand vous avez réalisé votre DR par l’une des 3 manières vu précédemment, vous allez faire 

votre DREV. Mais au préalable, il vous faut vérifier que toutes vos colonnes de DR sont en vert 

sinon vous aurez des problèmes à la génération de votre DREV 

 
Le vert indique que votre colonne a été validée sans problème. 

 

Le bleu indique que vous avez enregistré  la colonne mais que vous ne l’avez pas validé. 

Il vous faut la valider en cliquant sur le bouton « modifié » qui permet de rouvrir la colonne et de 

revenir à l’écran COLONNE  et de la valider. 

 

Le rouge indique qu’il y a un problème sur la colonne : dépassement de rendement… 

Il vous faut la valider en cliquant sur le bouton « modifié » qui permet de rouvrir la colonne et de 

revenir à l’écran COLONNE  et de la valider. 

Ce problème arrive avec les imports de pro-douanes car dans les autres manières de faire votre 

DR, vous ne pouvez pas valider la colonne si elle n’est pas correcte. Il vous est donc vivement 

conseillé  de modifier votre DR sur pro-douanes également.  
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1.1.2 DREV partielle 

Pour créer votre DREV,  vous cliquez sur le bouton « Notifier et Générer DREV P/T » 

  
Un message vous rappelle que vous allez générer une DR partielle et que vous ne pouvez donc 

revendiqués que des nouveaux et qu’en cas de besoin vous devez modifier les appellations 

importés de votre DR si nécessaire. 

 
Vous cliquer sur le bouton « ok » 

 

 
Un message vous indique  que l’ouverture de la DREV peut durer quelques minutes. Il faut donc 

attendre que l’écran suivant apparaisse. 

 

  
L’écran de revendication sera différent selon que vous ayez dans votre DREV des appellations 

suceptibles d’avoir du VCI ou non. Ci-dessus les 2 modèles possibles. 

 
Les produits à revendiquer s’importent automatiquement et apparaissent comme sur la DR. 

Vous souhaitez modifier un élement. : produit, volume…. 
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Vous allez donc cliquer sur le bouton modifier pour avoir accès à la modification de cette ligne et 

par exemple sélectionner dans la liste  produit, le produit souhaité ou modifier le volume… 

 

  
Vous cliquez sur le bouton « valider ».  

Votre modification est prise en compte. 

 

Vous pouvez aussi ajouter un produit , sélectionner dans la liste  produit, le produit souhaité 

compléter le volume revendiqué (ligne15 de la DR) et la case VSI puis cliquer sur le bouton 

« Ajouter ». 

Vous ne pouvez ajouter un produit que si le volume est sur la DR.  

Donc par exemple, si vous avez une mention valorisante et que vous souhaitez n’en revendiquer 

qu’un volume : vous modifiez le volume de votre ligne avec la mention valorisante et vous 

ajoutez une ligne sans la mention valorisante et le volume restant. 
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Vous vérifiez et si vous cliquez sur : 

- Le bouton « Déposer définitivement » , un message (écran ci-dessous)  apparait vous 

signalant que vous allez notifier votre DREV partielle… 

 
 Si vous cliquez sur « confirmer », votre DREV est envoyée et vous arrivez sur 

l’écran ci-dessous 

 
 Si vous cliquez sur le bouton »annuler », vous revenez à l’écran DREV 

 

Ecran DREV 

Ecran Déposer 
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- Le bouton « brouillon » , le message suivant vous rappelle qu’il faudra la notifier pour que 

l’ODG la recoive. 

 
Quand vous cliquerez sur le bouton « Ok », vous constaterez dans l’onglet « DREV » qu’elle 

est en brouillon (écran ci-dessous).  

Pour la notifier c’est-à-dire la déposer définitivement , il vous faut cliquer sur le bouton 

« ouvrir DREV partielle » , l’écran DREV apparait et vous cliquez sur le bouton « Déposer 

définitivement »  

 
Vous vous retrouvez  à l’écran Déposer  et continuer la procèdure 

Suite à l’envoi de votre DREV, vous recevrez un mail de confirmation. Mail ci-après : 

Objet : Accusé de réception de votre déclaration de Revendication (P/T) 

L’organisme destinataire a bien reçu votre déclaration de Revendication (P/T) ce jeudi 20 octobre  à 
10:04 .  
 
Nous vous remercions d’avoir utilisé notre plateforme de déclaration en ligne 
Cordialement 

Ne pas répondre à ce mail ou envoyer un mail à siqocert@siqocert.fr 
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1.1.3 Paiement des factures  

Vous allez sur l’onglet « Factures » où vous pouvez payer les factures émises et/ou les 

visualiser. 

Pour payer en ligne, il faut que vous ayez souscrit à ce service auprès de votre propre banque 

pour y avoir accès. 

Vous cliquez sur le bouton « Règlement en ligne » puis sur le bouton « Accèder au paiment » 

   
 

Vous rentrez les informations demandées comme pour tout paiement sur internet. 

 

 
 

Et vous refaites la démarche pour chaque facture émise. 

 

Le paiement en ligne n’est pas obligatoire. Vous pouvez si vous préférez  vous acquittez de vos 

factures en réglant par virement, chèque ou espèces. 

Vous avez alors fini la procédure DR DREV partielle. 
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1.2 DR DREV totales 

1.2.1 DR totale 

 Si vous avez une DR partielle, il vous le signale, vous cliquez sur le bouton « ok » 

 

L’écran suivant apparait, vous cliquez sur le bouton « nouvelle DR », il vous reconfirme que vous avez 

une DR partielle. Vous cliquez  de nouveau sur le bouton « ok » 

  

 Si vous n’avez pas de DR partielle, vous cliquez sur le bouton « nouvelle DR » 
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Dans l’un ou l’autre des cas, vous arrivez sur lécran suivant, vous choisissez Récolte totale 

 

Et vous cliquez sur le bouton « continuer », l’écran ci-après apparait. 

 

Vous pouvez alors importer  votre DR que vous avez saisi sur prodouane de 2 méthodes :  

« Import excel » ou « Récupération DR prodouane » 
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Si vous cliquez sur le bouton « import excel » 

 
Vous cliquez sur le bouton « Parcourir » 

 
Vous sélectionnez le fichier Excel que vous avez exporté depuis prodouanes, vous double cliquez 

ou cliquez sur le bouton « Ouvrir », pour que votre fichier apparaisse et vous cliquez sur le 

bouton « importer » 
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L’import est en cours 

 
Votre DR apparaît  

 

Si vous cliquez sur le bouton « Récupération DR prodouane », votre DR apparaît  

Attention ce bouton n’est utilisable que si vous avez fait votre DR sur prodouane la veille avant 

23 heures. 

Suite à l’une des 2 méthodes, votre DR apparait  

 
Vous avez réalisé votre DR, vous allez faire votre DREV. Mais au préalable, il vous faut vérifier 

que toutes vos colonnes de DR sont en vert sinon vous ne pourrez pas créer  votre DREV 

 

Le vert indique que votre colonne a été validée sans problème. 

 

Le rouge indique qu’il y a un problème sur la colonne : dépassement de rendement… 

Vous pouvez visualiser la colonne en cliquant sur le bouton «de visualisation » 

Il vous faut donc modifier votre DR sur pro-douanes et refaire l’import.   
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1.2.2 DREV totale 

Pour créer votre DREV,  vous cliquez sur le bouton «Déposer définitivement » 

 
 

    
L’écran de revendication sera différent selon que vous ayez dans votre DREV des appellations 

suceptibles d’avoir du VCI ou non. Ci-dessus les 2 modèles possibles. 

 

Les produits à revendiquer s’importent automatiquement et apparaissent comme sur la DR. 

Vous souhaitez modifier un élement. : produit, volume…. 
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Vous allez donc cliquer sur le bouton modifier pour avoir accès à la modification de cette ligne et 

par exemple sélectionner dans la liste  produit, le produit souhaité ou modifier le volume… 

 

Comment apparaissent vos vins nouveaux car attention, vous ne devez pas les revendiquer en 

double ?  

Si vous n’avez pas fait la distinction sur votre DR entre les gardes et les nouveaux : 

o Vous n’avez pas fait de DREV partielle, il  vous faut donc distinguer les gardes et les 

nouveaux sur votre DREV totale 

o Vous avez fait une DREV partielle, les nouveaux sont sur votre DREV partielle, il vous 

faut donc modifier le volume de vos vins de garde en soustrayant les volumes de vins 

nouveaux. 

Si vous avez fait la distinction sur votre DR entre les gardes et les nouveaux : 

o Vous n’avez pas fait de DREV partielle, la distinction entre les gardes et les nouveaux 

sera faite automatiquementsur votre DREV totale 

o Vous avez fait une DREV partielle, les nouveaux sont sur votre DREV partielle, ils ne 

seront pas intégrés dans votre DREV totale. 

 

 

Vous pouvez aussi ajouter un produit , sélectionner dans la liste  produit, le produit souhaité 

compléter le volume et la case VSI puis cliquer sur le bouton « Ajouter ». 

Vous ne pouvez ajouter un produit que si le volume est sur la DR.  

Donc par exemple, si vous avez une mention valorisante et que vous souhaitez n’en revendiquer 

qu’un volume : vous modifiez le volume de votre ligne avec la mention valorisante et vous 

ajoutez une ligne sans la mention valorisante et le volume restant. 
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Vous cliquez sur le bouton « valider ».  

Votre modification est prise en compte. 

 

 

Vous vérifiez et si vous cliquez sur : 

- Le bouton « Déposer définitivement  » , un message (écran ci-dessous)  apparait vous 

signalant que vous allez notifier votre DREV … 

Ecran DREV 
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 Si vous cliquez sur « confirmer », votre DREV est envoyée et vous arrivez sur 

l’écran ci-dessous 

 
 Si vous cliquez sur le bouton »annuler », vous revenez à l’écran DREV 

 

- Le bouton « brouillon» , le message suivant vous rappelle qu’il faudra la notifier pour que 

l’ODG la recoive. 

 

Ecran Déposer 
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Quand vous cliquerez sur le bouton « Ok », vous constaterez dans l’onglet « DREV » qu’elle 

est en brouillon (écran ci-dessous).  

Pour la notifier  c’est-à-dire la déposer définitivement , il vous faut cliquer sur le bouton 

« ouvrir DREV totale » , l’écran DREV apparait et vous cliquez sur le bouton « notifier »  

 

 
Vous vous retrouvez  à l’écran NOTIFIER et continuer la procèdure 

Suite à l’envoi de votre DREV, vous recevrez un mail de confirmation. Mail ci-après : 

Objet : Accusé de réception de votre déclaration de Revendication (P/T) 

L’organisme destinataire a bien reçu votre déclaration de Revendication (P/T) ce jeudi 20 octobre  à 
10:04 .  
 
Nous vous remercions d’avoir utilisé notre plateforme de déclaration en ligne 
Cordialement 

Ne pas répondre à ce mail ou envoyer un mail à siqocert@siqocert.fr 
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1.2.3 Paiement des factures  

Vous allez sur l’onglet « Factures » où vous pouvez payer les factures émises et/ou les 

visualiser. 

Pour payer en ligne, il faut que vous ayez souscrit à ce service auprès de votre propre banque 

pour y avoir accès. 

Vous cliquez sur le bouton « Règlement en ligne » puis sur le bouton « Accèder au paiment » 

   
 

Vous rentrez les informations demandées comme pour tout paiement sur internet. 

 

 
 

Et vous refaites la démarche pour chaque facture émise. 

 

Le paiement en ligne n’est pas obligatoire. Vous pouvez si vous préférez  vous acquittez de vos 

factures en réglant par virement, chèque ou espèces. 

Vous avez alors fini la procédure DR DREV totale. 


